
Comment déposer et suivre une demande d'aide  du 
Fonds de solidarité pour le mois d’octobre 2021?

Mise à jour le 09/12/2021

Une procédure basée sur un formulaire
à compléter en ligne sur le site impots.gouv.fr

Le formulaire rempli par vos soins sera envoyé automatiquement au service 
compétent pour le paiement.
Pour le compléter, munissez-vous de votre relevé ISPF (accessible sur le site 
ispf.pf), de votre RIB et des documents relatifs à votre chiffre d’affaires.

Attention : une seule demande par entreprise au titre du mois.

Direction des Finances publiques en Polynésie française

 : dfip987.fondsdesolidarite@dgfip.finances.gouv.fr

mailto:dfip987.fondsdesolidarite@dgfip.finances.gouv.fr?subject=Formulaire%20demande%20aide%20FNS%201er%20volet


Accédez au formulaire en 4 étapes

1/ Cliquez directement sur le lien ci-dessous ou recopiez-le dans la barre d’adresse de
    votre navigateur https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/ 

2/ Cochez la case correspondant à votre situation. 

3/ Cochez la case « Faire une demande d’aide au titre de la période du 1er octobre 
au 31 octobre 2021 ». 

4/ Cliquez sur « Valider ma demande ».

https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/


- Puis cochez l’un des 5 choix suivants : 

1 – Les caractéristiques de l’entreprise

A - L’activité principale de mon entreprise relève d’un secteur privilégié « S1 - S1 bis ».

- Sélectionnez dans la liste déroulante le secteur d’activité de votre entreprise. Il s’agit 
de l’activité principale de l’entreprise, qui figure sur votre relevé ISPF.

La saisie de la demande en 7 rubriques

1
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                                                               ATTENTION : 

➢ Interdiction d’accueil du public sans interruption du 01/10/2021 au 31/10/2021
 concerne uniquement les secteurs suivants :

● Fêtes foraines
● salles de danse
● "Bingos", combats de coqs
● Évènements festifs
● Brocantes et vide-greniers

Manifestations artistiques et culturelles

Attention: Si l'activité de votre entreprise ne relève pas d'un secteur de la liste mais que vous avez subi une 
interdiction d'accueil du public, avez été confiné au moins 8 jours en octobre 2021 ou êtes un commerce de détail 
situé en Polynésie Française, veuillez sélectionner le secteur « Z01 – commerce de détail ou secteur absent de la 
liste mais ayant subi une interdiction d'accueil du public ou un confinement » situé en fin de liste. 

 NON APPLICABLE EN POLYNESIE FRANCAISE

4

Avertissement : 
- Pour les listes A (secteur 1), B et D (secteur 1bis) - Possibilité de choisir l’option 1, 2 ou 5 



Conditions spécifiques aux entreprises des secteurs les listes  B et D

- Cochez la case uniquement si vous rentrez dans les conditions ci-dessous :

B – L’activité principale de mon entreprise s’exerce dans le commerce de détail (à l’exception 
des automobiles et des motocycles) ou dans la réparation et la maintenance navale.

- Cochez l’option suivante : 



2 – Les conditions générales de dépôt

- Cochez la case relative aux conditions de dépôt pour valider l’éligibilité de votre 
entreprise et indiquez le nombre de salariés de l’entreprise. 



4 - Saisissez les coordonnées de l’entreprise

- Cliquez sur « Polynésie française »

Les autres données (adresse, raison sociale...) s’afficheront automatiquement en ligne.

3 - Saisissez vos coordonnées

- Indiquez vos coordonnées de contact et saisissez votre qualité (Entrepreneur 
individuel, Gérant de la société, Expert-comptable, Salarié de l'expert comptable,…). 
Ne saisissez pas d’espace après votre nom.

- Veillez à saisir l’intitulé exact de votre raison sociale, qui figure sur votre attestation 
ISPF, et qui peut être différent de votre nom commercial.
Votre numéro Tahiti figure également sur l’attestation ISPF. Il est composé de 6 
caractères, suivis du numéro d’établissement (001).
La commune (adresse géographique) doit être sélectionnée dans la liste déroulante.



6 - Précisez les coordonnées bancaires de l’entreprise

- Indiquez ici le compte bancaire de votre entreprise pour le versement.
Le titulaire du compte (indiqué sur le RIB) doit IMPÉRATIVEMENT           
correspondre à la raison sociale (figurant sur l’attestation ISPF). 

5 – Calcul de l’aide

- Indiquez vos chiffres d'affaires de la période de référence et de la période de 2021 en 
fonction de votre situation, ainsi que le montant des pensions ou indemnités 
journalières perçues. Les services de la Direction des finances publiques sont 
susceptibles de vous contacter par mél (exclusivement) pour la finalisation de la 
demande, et dans le cadre de contrôles.

En fonction des informations saisies, une estimation du montant de l’aide est calculée.



7 - Enfin, finalisez la demande par la déclaration sur l’honneur et  cochez
    également « je confirme ne pas être un robot », puis cliquez sur « Valider
    ma demande »

Après une dernière vérification, validez l’envoi du formulaire. Attention, les 
corrections ne seront plus possibles ensuite.

Vous recevrez un accusé réception de votre demande qui sera envoyé à l’adresse mél 
saisie, indiquant notamment votre numéro de dossier (COM-XXXXXXXXXXX). Ce 
numéro doit être communiqué dans toute correspondance ultérieure avec 
l’administration.



Le suivi de votre demande

Suivez le traitement de votre demande en vous connectant de la même manière et en 
choisissant « Consulter l’avancement de ma demande » (exemple pour une entreprise)

https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/

Saisissez votre numéro de dossier (11 caractères commençant par 1), votre nom et votre 
adresse mél, tels que vous les avez saisis dans le formulaire, et choisissez la période 
concernée dans la liste déroulante. Confirmez « ne pas être un robot » et validez la 
demande de consultation.
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